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EFA Oise –35,rue du Maréchal Leclerc 60000 Beauvais  
contact@efa60.org 
www.efa60.org 

 Le Petit Prince a dit...  

 

 

 

     

 

 

EDITO 

   A l’approche des vacances pour un grand nombre d’entre nous et notamment pour nos petites têtes blondes (ou 

pas…), la famille adoptive, comme toutes les autres, cherche à se réunir autour de ces événements clés pour nos 

enfants. 

   Mais avant ce temps de repos tant attendu par beaucoup, du mouvement a eu lieu dans l’association avec une par-

ticipation importante des adhérents aux dernières activités proposées, une participation de quelques membres du CA 

aux journées fédérales annuelles, à Paris. 

   L’équipe EFA60, ses administratrices, administrateurs et membres associés, vous souhaite un bel été et vous 

donne rendez-vous le dimanche 25 Août à St Leu pour le traditionnel Pique Nique ! 

Fanny VAILLANT, Présidente EFA 60 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

.  

 

NOTRE AGENDA: PREMIER                 

SEMESTRE 2018 

 

  

 

*25 Août 2019 : Pique Nique à la base de    

Saint Leu d’Esserent. 

*Septembre 2019 : Café adoption à 

Compiègne. 

 
 

 

 

ACCUEIL POSTULANTS 
 

Vous souhaitez un premier contact avec l’association EFA Oise ou 

aborder des sujets spécifiques ? L’équipe EFA Oise propose des 

rendez-vous téléphoniques ou des rendez-vous individuels.  

Contactez-nous à : contact@efa60.org. 

 

 

CARNET ROSE, CARNET BLEU 

 
 

Pas de nouvelle arrivée ce trimestre. 
 
 

 

 

 

 

ARTICLE DE PIERRE-LOUIS 

 

   Je m’appelle Pierre-Louis. J’ai presque 14 ans. Je fais de l’impro et  

j’aime ça. 

Depuis combien de temps ? 

Bientôt 5 ans. 

Mais qu’est ce que l’impro ? 

C’est un spectacle imaginatif, créatif, amusant. 

Pourquoi aimer l’impro ? 

Le groupe est comme une famille, on s’éclate. Il n’y a pas de texte à  

apprendre, l’ambiance est très bien. 

En plus, il m’arrive de faire des tournées, je suis allé à Paris, en Bretagne, et voir le Mont Blanc. 

Et lors des 30h d’impro, j’ai rencontré des Belges, des Marseillais, des Italiens, des Marocains… 

Pour vraiment comprendre, venez à un prochain spectacle sur Beauvais ou St Martin le Nœud, 

info sur le site.                                                                                                                 Pilou 

 

IMPORTANT : 

Nous vous rappelons que nous sommes à la recherche active de bénévoles pour organiser les différentes 

actions de l’association. Les parents adoptants ou enfants adoptés peuvent être élus au Conseil 

d’Administration et, pour les postulants à l’adoption, il est possible de donner également de l’aide en tant 

que membres associés ! Nous comptons sur vous ! 

mailto:contact@efa60.org
http://www.efa60.org/
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 RETOUR SUR LES ACTIVITES EFA Oise :  

LA SORTIE AU SPEED PARK DE BEAUVAIS, LE 23 MARS 2019. 

 

  Le samedi 23 mars, nous nous sommes retrouvés sur le parking du Speed Park 

de Beauvais. Nous étions 4 ados de 12 à 16 ans à avoir répondu présents et 3 pa-

rents accompagnants. 

   Sortie super bien organisée, nous étions attendus en premier lieu par le karting : 

d’abord les enfants, consignes de sécurité, casque enfilé, prêts pour des tours 

endiablés. Les parents ont suivi le même chemin pour des tours tout aussi 

effrénés.  

   Pas le temps de souffler, il était temps de passer à la salle du laser game. Parents 

contre ados, vêtus de nos armures, la bataille fut épique. Evidemment les ados ont 

vaincu les parents héroïques. 

  Un rafraîchissement pour se remettre de nos émotions et la piste de bowling était 

prête à recevoir l’équipe.       Pendant que les ados s’éclataient, les parents ont eu 

l’occasion de discuter entre eux et avec une postulante à l’adoption. 

   Mots des ados : « C’était cool, c’était trop génial. On a adoré cet après midi 

rempli de joie et de bonne humeur. » 

Après midi top génial de défoulement et d’échanges. 

Sophie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

RETOUR SUR LES ACTIVITES EFA Oise :  

CINE-DEBAT DU 27 AVRIL 2019. 

 

Côté « adultes » 

   L’association Enfance et Familles d’Adoption 60 a sollicité le service adoption pour intervenir à l’occasion 

d’une séance Ciné-Débat sur le film « Pupille » le samedi 27 avril dernier. Cette séance était organisée par EFA 

Oise. 

   Ce film ayant pour thème l’adoption et plus particulièrement la naissance sous le secret, une discussion a suivi 

la séance et les organisateurs souhaitaient avoir un éclairage professionnel sur ces thèmes. Le débat était animé 

par la Présidente. 

   L’intérêt qu’a représenté cette rencontre pour le département était d’apporter des informations précises et 

participer à des échanges d’informations, expliquer le domaine de compétences du Conseil Départemental dans 

ce domaine. 

   Cet échange a été l’occasion de présenter les missions du service adoption, la procédure de demande 

d’agrément, l’accompagnement des familles, et plus particulièrement la naissance sous le secret. 

   Il a été expliqué de façon précise le rôle des assistants familiaux en charge de cet accueil très spécifique et leur 

place dans l’accompagnement des bébés nés sous le secret jusqu’à leur départ en famille, toutes les étapes et la 

progression de l’apparentement. 

   L’attitude et les réactions de l’enfant sont déterminantes dans cette évolution, et chaque étape lui est expliquée. 

   Le Président du Conseil de famille, présent ainsi que quelques autres membres, a pu compléter la discussion 

en soulignant l’importance accordée par l’ensemble des membres du Conseil de Famille au choix des parents 

pour répondre au besoin de chaque enfant. Il a pu préciser également la diversité des compétences et 

expériences, la bienveillance des personnes siégeant dans cette instance, et leur préoccupation commune de 

l’intérêt de l’enfant.                                                                                                                       Une participante 

   

Côté « enfants et adolescents » : 

    « Dans le cadre de la projection du film Pupille sur le cinéma de Clermont, l’association a proposé en 

parallèle une animation pour les 4-18 ans. 

      Au programme : jeux de société, activités manuelles, jeux de ballons, atelier de breack dance ainsi qu’un 

petit concours de blagues. 

   Les enfants, toujours fidèles au poste, étaient ravis de passer une après midi en compagnie de leurs ami(e)s ». 

Solène, l’animatrice 
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RETOUR SUR LA JOURNEE DES RESPONSABLES DEPARTEMENTAUX (JRD) : 

 

   Christelle et moi-même avons participé à la JRD organisée par la Fédération à Paris le 18 mai dernier. 

   Cette journée a débuté par une présentation du Conseil d’Administration (CA) Fédéral et l’accueil des nouveaux 

Présidents départementaux. Un retour a été fait sur le questionnaire (concernant la loi de Mars 2016), envoyé aux 

88 associations départementales (AD) dont 58 ont répondu, y compris nous. Ce retour a permis d’avoir une vue 

approximative sur les Services de l’Adoption et ceux de la Protection de l’Enfance. Une présentation des 

différentes formations à venir pour 2019 a été faite. 

 

   Lors de cette journée, 5 ateliers au choix nous ont été proposés : 

*Hello Asso : solution numérique dans les AD. 

*La scolarité : les nouvelles fiches thématiques. 

*Les enfants à besoins spécifiques : comment en parler dans les AD ? 

*L’enfance délaissée 

*Familles en difficulté : Comment mettre en place une aide adaptée ? 

   Chacune de nous avons choisi deux ateliers («  scolarité et familles en difficulté »  pour Christelle et « enfants à 

besoins spécifiques et enfance délaissée » pour ma part). Lors de ces ateliers, nous avons pu échanger  avec 

d’autres associations et obtenir des outils existants ou pouvant être mis en place pour aider nos adhérents… 

 

   Cette journée s’est terminée avec Nathalie Parent, Présidente EFA National, qui nous a fait un retour sur la 

Mission Moldavie/Roumanie où elle s’est rendue avec deux Responsables d’EFA National afin de faire le point 

sur l’adoption dans ce pays (elles ont pu visiter plusieurs établissements). 

   Un échange, par petits groupes, avec d’autres AD à clôturer cette journée sympathique et enrichissante. 

Marie-Pierre 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSIONS D’AGREMENT ET CONSEILS DE FAMILLE DES PUPILLES DE L’ETAT : 

Un rapport de l’IGAS invite à clarifier les responsabilités et les pratiques de tous les 

acteurs de l’adoption. 
   Agnès BUZYN, Ministre des solidarités et de la santé, a saisi au mois d’août 2018 l’IGAS (Inspection 

Générale des Affaires Sociales) suite à la mise en cause du service adoption dans le département de la Seine-

Maritime, concernant un possible traitement discriminatoire à l’encontre de couples homosexuels candidats à 

l’adoption. 

   L’IGAS avait mission de contrôler la procédure de l’agrément et l’adoption en Seine-Maritime et d’inscrire ses 

recommandations au sein d’une réflexion plus générale sur les nécessaires évolutions du cadre national, dans le 

« strict respect de l’intérêt de l’enfant », et afin de « réduire le risque de discrimination pour les adoptants des 

enfants pupilles de l’Etat ». L’UNAF auditionnée en novembre 2018 a rappelé combien la « charge morale » et la 

responsabilité de chaque membre d’un Conseil de familles était importante : il convient de décider de l’avenir 

d’un enfant et il s’agit bien de « donner des parents à un enfant ». 

   Le rapport a été rendu public. Il fait état de 14 recommandations, dont 5 à portée nationale : 

 Clarifier les missions de l’Etat au niveau national et départemental s’agissant du transfert de la responsabilité des 

pupilles de l’Etat ; 

 Eclairer les acteurs sur le bien-fondé des critères d’apparentement en saisissant le CCNE ; 

 Consolider le pilotage national ; 

 Garantir, par l’adhésion à une charte de déontologie, l’absence de discrimination entre les familles ; 

 Préciser la réglementation nationale sur les fichiers utilisés dans les procédures d’adoption. 

   L’UNAF souligne la qualité du rapport dont les recommandations sont de nature à répondre aux difficultés 

relevées par les membres siégeant au sein des conseils de famille des pupilles de l’Etat. 

   Il est primordial, comme le souligne aussi les inspecteurs, que les guides nationaux dont celui élaboré par 

l’UNAF en lien avec l’EFA, la FNADEPAPE, et l’UFNAFAAM soient connus et assimilés par toute personne 

siégeant dans un conseil de famille, que des formations leurs soient systématiquement proposées. 

   Enfin, l’UNAF plaide pour que des suites soient données à ces recommandations qui concernent l’ensemble 

des représentants de l’Etat, des départements et des familles. 

   Le rapport peut être consulté sur le site de l’UDAF.                                       Article de l’UDAF du 16-04-2019. 
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REVUE ACCUEIL 

ACCUEIL 191,JUIN 2019, L’ADOPTION SOUS LE REGARD SOCIAL. 

 

   Dans une société où la loi du sang prime encore dans la filiation, où les 

minorités ethniques peinent à se faire accepter, où l’adoption suscite 

encore un intérêt teinté de curiosité et d’idées reçues, bon nombre 

d’adoptés et leurs familles doivent vivre leur différence au quotidien. Le 

regard sociétal, les intrusions dans l’intimité de la filiation rappellent 

toujours à l’enfant ses origines, son statut, questionnent sa place, son 

appartenance et son identité, créant parfois chez lui un sentiment 

d’étrangeté, de décalage, comme peuvent en témoigner aujourd’hui les 

adultes adoptés. Par le regard positif qu’ils posent sur leur enfant, les 

parents peuvent l’aider à comprendre le sens de son histoire et à se sentir 

fier de cette multi-appartenance, même si les questions sur les « vrais » 

parents peuvent parfois les faire douter de leur légitimité. 

 

 

A LIRE : 

RORORIRO ! 

Isabelle WLODARCZYK, Emmanuelle FIGUERAS et Xavière DEVOS.  

 

   Un petit hérisson, qui cherchait un endroit pour dormir, se réfugie sous l’aile de 

Suzie la poule. Très surprise au départ, Suzie, qui n’a jamais eu de poussin, 

décide de recueillir celui qu’elle nomme son « Poulisson », mais avec la ferme 

intention de l’élever comme elle l’entend. Les choses ne se passent pas comme 

elle le voudrait, ce qui provoque quelques déconvenues, car Poulisson a aussi son 

caractère ! Heureusement, après une fugue qui met Suzie au comble du désespoir, 

Poulisson décide de rejoindre le giron maternel. 

   Ce livre traite de l’adoption sur un ton juste : amour et volonté de bien faire 

sont bien présents mais les difficultés ne sont pas occultées. On apprécie cette 

objectivité qui mérite d’être soulignée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

 

 

 

 
 
 
 

La revue Accueil est consultable en partie sur le 

site EFA : 

http://www.adoptionefa.org/index.php/accueil  

Revue commandable en ligne auprès de la 

fédération EFA ou auprès de EFA Oise 

ACTUALITES LEGISLATIVES DU 15 AU 21 AVRIL 

MISSION CONFIE PAR LE GOUVERNEMENT A UNE DEPUTEE SUR L’ADOPTION. 

 

 

    Le 18 Avril 2019, Monique LIMON, Députée LREM de l’Isère et Corinne IMBERT, Sénatrice Les 

Républicains de Charente-Maritime se sont vues confier par le Gouvernement une mission sur l’adoption. 

   Pour Adrien TAQUET, secrétaire d’Etat chargé de la Protection de l’Enfance, la politique de l’enfance est 

décentralisée et confiée aux départements depuis 1983, mais ce n’est pas pour autant que l’Etat doit s’en 

désintéresser. 

   Plus globalement, cette mission devra faire des propositions pour faciliter l’adoption. Quelque 750 enfants sont 

adoptés tous les ans en France sur 2600 qui peuvent l’être. La loi de 2016, qui devait faciliter les adoptions, n’est 

peut être pas appliquée. Il y a les enfants à besoin spécifique, soit en situation de handicap, soit âgés. Au-delà de 

6 ans,il est difficile de faire adopter un enfant. 

   1400 familles ont un agrément pour adopter et attendent 3 à 4 ans pour accueillir un enfant. D’autres freins 

existent comme par exemple l’organisation liée à l’adoption : ce sont des politiques qui dépendent du 

département, et il arrive qu’une famille ne puisse pas adopter dans le département voisin. 

 

    La députée et la sénatrice devraient rendre leur rapport au début juillet. 

Article de l’UNAF du 30-04-2019. 

 
 

 

 

 

 

 

http://www.adoptionefa.org/index.php/accueil

